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Dans de nombreuses sociétés, les  enfants sont confiés B d'autres 
membres de l a  famille que l e s  parents géniteurs. Ce phénomëne, pourtant 
fréquent en Afrique, demeure trës peu étudié. Quelques travaux anthropologi- 
ques permettent de dresser une première approche de cette  pratique dans l e s  
sociétés traditionnelles. Notre propos tentera de mettre en evidence l a  
perpétuation e t  l 'adaptation de ce phénomëne en mi l ieu urbain en s'appuyant 
sur l'exemple d'Abidjan (Côte d ' I vo i r e ) .  Cette *"circulation" des enfants 
induit des f lux  importants, modifiant l a  structure de l a  population urbaine, 
mais e l l e  est également révélatr ice de comportements di f férent ie ls  selon l e s  
cl asses soci a l  es. 

1 - LES TRANSFERTS DE DROITS PARENTAUX EN MILIEU TRADITIONEL 

La notion de père ou de mère est bien plus extensive en Afrique que 
dans les  sociétés occidentales. Ainsi chez l e s  Mossi (Haute-Volta), sont 
considérées comme mères : l a  génitrice, l e s  soeurs de l a  génitrice, l e s  
fi l les des oncles maternels mais aussi l e s  Co-épouses de l a  génitrice e t  l e s  
femmes de ses oncles paternels. S. Lallemand (1976) montre bien l a  distinc- 
tion que cette société opère entre l a  mère qui a l l a i t e  e t  l a  "mère de case" 
( l a  mère chez qui on loge). Le jeune enfant est confié 1 sa seconde mère 
entre t ro is  e t  s ix ans, e t  ce jusqu'ä l a  puberté pour l e s  garçons e t  au 
mariage pour l e s  f i l l e s .  Les deux fonctions de génitr ice (jeune femme fécon- 
de) e t  d'éducatrice sont bien séparées dans l e  temps. 

Dans des sociétés agricoles comme l e s  Kotocoli au Togo "tuteurs e t  
tutrices éventuels réclament u n  adopté comme une faveur e t  l e  reçoivent avec 
reconnaissance : un adopté constitue une aide immédiate" (S. Lallemand 
(1982)). Avec l a  monétarisation de l'économie, ce système a connu certaines 
perversions comme l a  "mise en gage'' d'un de ses enfants B u n  créancier plus 
riche qui f a i s a i t  t r a va i l l e r  l 'enfant  pour son propre compte. 

Le don d'enfant peut aussi confirmer une a l l iance entre familles ou 
une amitié entre deux personnes, Ce don est par- 
fois f a i t  à une femme inféconde dans l e  but de l u i  permettre d 'avoir  B l ' a -  
venir un  autre enfant en trompant ainsi l e  (ou l e s )  génie(s1 qui l a  ren- 
da i t (  aient) s t é r i  le .  

Chez l e s  Baoulé, une des principales ethnies de Côte d ' Ivoire ,  on 
peut distinguer plusieurs formes de prët ou de don d'enfant. Dans l e  cas de 
don, M. Etienne (1979) signale que l 'enfant  adoptif, lorsqu'i l  quitte sa mere 
nourriciëre, doit se f a i r e  remplacer, e t  dans ce cas une femme enverra l a  
première de ses f i l l e s  B cette mère. 

deux femmes bien souvent. 

. . .  . -  
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La coutume Baoulé veut aussi que l a  femme qui r e j o i n t  son conjoint 
se  f a s s e  accompagner d'une ou p lus ieurs  f i l l e t t e s  dont une au moins restera 
auprès d ' e l l e ,  d ' o ù  l ' i n t é r ë t  pour une jeune femme d ' avo i r  déjã avant son 
mariage une f i l l e t t e  adoptive. 

I1 ne s ' a g i t  1 1  que de quelques exemples montrant l a  d i v e r s i t é  des 
coutumes entourant ces t r a n s f e r t s  d 'enfants .  Ces ind ica t ions  l a i s s e n t  présu- 
mer que pour cer ta ines  e thnies  c e t t e  c i r cu la t ion  devait  concerner une part 
importante de l a  population enfant ine ,  e t  que l e s  phénomènes "d'adoption' '  ne 
s o n t  pas l a  conséquence de nouveaux comportements l i é s  ã l ' u rban i sa t ion .  Au 
con t r a i r e ,  voyons comment, s 'appuyant sur ces t r a d i t i o n s ,  l e s  rapports fami- 
l i aux  se  modifient suivant l e s  degrés d ' i n t ég ra t ion  au mi'lieu urbain e t  dans 
l a  nouvelle h ié rarch ie  soc ia le .  

2 -  TYPE D'HABITAT ET TYPE DE FAMILLE A ABIDJAN 

Métropole d'environ deux mill ions d 'habi tan ts ,  Abidjan a t t i r e  ã elle 
non seulement des migrants i vo i r i ens  mais aussi des r e s s o r t i s s a n t s  de tou te  
l 'Afr ique  de l 'Oues t .  Les r é s u l t a t s  présentés dans ce t e x t e  s 'appuient sur 
l e s  données r e c u e i l l i e s  l o r s  d 'une enquête r éa l i s ée  en 1978 ( 1 ) .  A cette 
da te ,  l a  v i l l e  comptait environ 1 300 O00 personnes, l 'accroissement 
démographique rapide (environ 10 % de croissance par an) résultant 
principalement d ' u n  double courant migratoire : au f l u x  des migrants 
i vo i r i ens  s ' a jou ten t  l e s  migrants étrangers principalement des pays, voisins 
(Haute-Volta, Mali , Guinée) ; l a  minorité non-africaine (Européens, 
Libanais . . . I  n ' a  pas é t é  p r i se  en compte dans c e t t e  analyse. Cette 
population e s t  jeune e t  l e s  enfants  de moins de quinze ans représentent p l u s  
de 40 X de l a  population. 

La s t r a t i f i c a t i o n  soc ia l e  que connait l a  v i l l e  peut ê t r e  mise en 
evidence schématiquement en recourant à une typologie s impl i f i ée  de 1 'habi- 
t a t ,  c e t t e  variable é t a n t  suffisamment synthétique pour rendre compte de l a  
d i v e r s i t é  des ca tégor ies  soc ia l e s  e t  des conditions de v ie .  La c l a s s i f i ca -  
t i on  é t a b l i e  r e t i e n t  quatre types d ' hab i t a t  : l ' h a b i t a t  de haut e t  moyen 
standing, l ' h a b i t a t  économique moderne, l ' h a b i t a t  de cour e t  l ' h a b i t a t  som- 
mai r e .  

L'importance de l ' h a b i t a t  de haut e t  moyen standing r é s u l t e  de l ' é -  
mergence d'une c l a s se  a i sée  ivo i r ienne  e t  de l a  présence d ' u n  f o r t  contin- 
gent de cadres expat r iés  européens e t  a f r i ca ins .  Cette ca tégor ie  d 'habitat  
englobe des v i l l a s  e t  appartements luxueux, ainsi  que des constructions de 
moyen standing r éa l i s ées  par l e s  soc ié tés  immobilières. 

- L'habi ta t  économique moderne s ' ad res se  particuliërement ã des fami l les  de 
s a l a r i é s  d u  secteur t e r t i a i r e  moderne ou ã des ouvr ie rs  q u a l i f i é s .  Cette 
population, d'un niveau s c o l a i r e  moyen ( f i n  primaire, secondaire l e r  cy- 
c l e ) ,  bénéficie de bonnes conditions san i t a i r e s .  Aux premières opérations, 
semblables aux  c i  t é s  H L M  des ban1 ieues pari s i  enne, o n t  succédé de grands 

(1) Cette enquête à passages r é p é t é s  a é t é  réalisée par l a  Direction de l a  S t a t i s t i q u e  de Côte 
d'Ivoire (O1 BP Y 55 - ABIDJAN). E l l e  a confié l a  supervision, l'exploitation et l!analyse 
d e s  résultats d'Abidjan à 1'ORSTOH (ANTOINE Ph.. ; HERRY C1. 1982). L'objet de cette en- 
quête concernait les mouvements naturel et migratoire, l'analyse d e  l a  f a m i l l e  n'étant 
qu'un sous-produit. 

I 
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lotissements comptant de nombreux logements de plein pied avec souvent une 
petite cour privée. 

- L'habitat de cour ou habitat évolut i f  accueil le plus de l a  moitié de l a  
population de l a  v i l l e  : ouvriers des secteurs moderne e t  informel, pet i ts  
commerçants e t  artisans constituant l e s  principales catégories résidantes 
dans cet habitat qua l i f ié  de "traditionnel". La cour comprend plusieurs 
logements abritant des ménages différents. La densification de cet  habitat 
et l a  dégradation des équipements se conjuguent pour entrainer des con- 
ditions de v ie  de plus en plus 'mauvaises. 

- L'habitat sommaire connaît une existence mouvementée, son développement 
étant t r ibuta ire  du la isser-fa i re  des pouvoirs publics. Les occupants de 
cet habitat sont en général des jeunes travai l leurs étrangers (art isans du 
secteur de 1 a pet i te  production marchande, commerçants de micro-dé- 
ta i l . . . ) .  Nous n'avons pas p r i s  en compte l 'aspect  juridique de l ' i m -  
plantation de ce type d'habitat, seule l a  nature des matérieux u t i l i s é s  I 
guidé notre choix (planches, bois de palme). 

Les habitats économiques e t  résidentiels sont composés I plus de 
80 % de ménages ivoiriens. Dans 1 'habitat économique, l e s  grands groupes 
ethniques Akan e t  Krou sont prédominants. Par contre, dans l 'hab i ta t  
évolutif, on ne rencontre que 50 % des ménages ivoir iens et  seulement 16 % 
dans l 'habitat  sommaire. 

. La t a i l l e  du ménage var ie  fortement d'un type d'habitat I l ' a u t r e  
(tableau 1). L'habitat économique moderne héberge l e s  familles l e s  plus nom- 
breuses (7,5 personnes en moyenne par ménage). Vient ensuite l 'hab i ta t  
résidentiel de haut e t  moyen standing (6,5). Dans l e s  cours, l e s  ménages 
sont de dimension plus modeste (4,9). Quant 2 l 'hab i ta t  sommaire, l a  t a i l l e  
moyenne d'un ménage y est de 3,6 personnes. S i  l ' o n  ret ient  seulement l a  
population ivoirienne, on note un net cl ivage entre l e s  deux premiers types 
d'habitat (respectivement des ménages de 7,l personnes dans l e  résidentiel 
et 7,8 personnes dans l'économique moderne) e t  l e s  deux derniers (5,6 dans 
les cours et  4,3 dans l e  sommaire): Dans l'ensemble, l e s  ménages ivo i r iens  
ont une t a i l l e  nettement superieure aux ménages étrangers. 

Cette variation dépend principalement des formes différentes que 
revêtent les  ménages dans chacun des types d'habitat. Dans l ' hab i t a t  sommai- 
re  par exemple, se trouvent essentiellement des familles nucléaires e t  des 
ménages de célibataire seul ou en groupe. Contrairement au schéma souvent 
proposé, l'urbanisation n'entraîne pas, systématiquement, 1 'apparition de l a  
famille nucléaire. Les populations l e s  moins instruites, l e s  plus démunies, 
les moins insérées dans l a  v i l l e  ne peuvent f a i r e  face aux dépenses que 
représente l 'accuei l  des collatéraux, e t  c ' e s t  donc dans l e s  couches l e s  
plus pauvres que prédomine l e  ménage nucléaire. Paradoxalement, l e s  formes 
de famille élargie se retrouvent dans l 'hab i ta t  correspondant aux normes 
occidentales et qui regroupe l e s  classes moyennes e t  aisées. Mais, comme l e  
fait remarquer J.M. Gibbal (19741, "I1 s u f f i t  de l 'adjonction d'une ou deux 
personnes pour créer un groupement dépassant l e  cadre de l a  fami l le  é lar- 
gie" ... Bien souvent, cette présence de parents "dépend du Systeme fami l ia l  
traditionnel, en ce sens q u ' i l  traduit encore des relations pr iv i légiées 
existant au sein de l a  société vi l lageoise". La présence d'enfants confiés 
au sein des familles urbaines part ic ipe de cette  sol idar i té  envers l e  milieu 
d'origine. Avant de proposer quelques explications I cette c i rculat ion des 
enfants, tentons d'en montrer 1 'importance numérique. 
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3 - LA PART RELATIVE DES ENFANTS CONFIES 
Les donnëes recueil  l i e s  en 1978 permettent d 'opërer  l a  d i s t inc t ion  

en t r e  l e s  enfants de moins de quinze ans vivant chez leurs  parents géniteurs 
e t  ceux confiés p a r  u n  au t re  ménage, en général de jeunes neveux ou de jeu- 
nes f r è r e s .  La première ca tëgor ie  dénommée enfants du couple ou des con- 
joints  comprend l e s  enfants v ivants  du couple mais aussi l e s  enfants  de l'un 
ou de l ' a u t r e  conjo in t ,  c ' e s t - à -d i r e  l e s  enfants du  mari vivant avec l e  
ménage mais i s sus  d'une précédente union e t  aussi l e s  enfants de l'ëpouse, 
bien que ce dern ier  cas s o i t  plus r a re .  La r ëpa r t i t i on  de ces enfants  e s t  l a  
suivante lorsque l e  chef de mënage e s t  masculin (2) : 

PROPORTION D'ENFANTS 
N E S  DU COUPLE ' DE LA MERE DU PERE 

HAB I TAT 
RES I DENT I EL 82 0 3 %  15 % 

HAB I TAT 
ECONOMIQUE 85 5 3 %  12 % 

HAB I TAT 
DE COUR 91 % 3 %  6 %  

HAB I TAT 
SOMITALRE 94 a 3 0  3 %  

Rien ne permet de penser que l a  fécondité hors union des hommes 
va r i e  selon leur  ca tégor ie  soc ia l e  mais ceux appartenant aux c l a s ses  moyen- 
nes ou a i sëes  gardent ou reçoivent davantage auprès d'eux l e s  enfants nës 
d 'une prëcédente u n i o n  ou d ' u n  rapport  adul të r in .  

Une première d i s t inc t ion  do i t  é t r e  opérée. Le nombre moyen d'enfant 
de chacune des ca tëgor ies  va r i e  fortement suivant l e  sexe du chef de ménage 
accuei l lan t  ( tab leau  2). La proportion d 'enfants  confiës e s t  nettement plus 
importante chez l e s  femmes e t  paradoxalement c ' e s t  aussi quand l e  chef de 
ménage est  féminin que l ' o n  rencontre l e  plus f o r t  taux d 'enfants  "absents'' 
c ' e s t - à -d i r e  d 'enfants  ne demeurant pas auprès de leur  mère. 

Par exemple 63 % de jeunes f i l l e s  ayant eu un seul enfant ne vivent 
pas avec ce dernier.  Ce cas  concerne environ 10 % des femmes chef de mënage. 
Souvent, 1 'exercice d'une profession en t ra îne  c e t t e  separation. A 1 'opposé, 
l e s  femmes âgées accue i l len t  davantage d 'enfants  : l a  proportion d'enfants 
confiës passant de 29 % pour l e s  chefs de ménage féminin âgés de t r e n t e  ã 
quarante-quatre ans à 50 % pour c e l l e s  de quarante-cinq 2 soixante-quatre 
ans e t  59 % pour c e l l e s  de soixante-cinq e t  plus. Ces femmes plus âgëes on t  
eu dans l 'ensemble une descendance f i n a l e  plus f a i b l e  que l e s  au t res  femmes. 
On retrouve l a  tendance à conf ie r  aux aînées l 'ëducation des enfants e t  
l ' a ccue i l  p r iv i l ég ié  assuré par les femmes l e s  moins fécondes. 

(2 )  Ce c a l c u l  i n t e g r e  l e s  pères c e l i b a t a i r e s  ou v e u f s  mais ces cas  r e p r é s e n t e n t  moins de 4 % 
des c h e f s  de ménage mascul in avec en fant .  
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TABLEAU 1 : TYPE DE MENAGE ET TYPE D'HABITAT A ABIDJAN [EFFECTIF DE MENAGES ET TAILLE 
MOYENNE). POPULATION AFRICAINE SEULEMENT. 

Habitat 
Rés ident ie l  Habitat 

lénage 

Famille é l a r g i e  

Famille nucla ire  1497 497 I 1438 3 ,2  
Groupement 
c é l i b a t a i r e  

1 I 857 
Hénage 1 per- 
sonne 

I TOTAL 10762 6 , s  

- 
Eff. 

28260 

5998 

3804 

- 

1917 

39979 

Habitat  
Econoaique 

Hoderne 

T a i l l e  

5,9 

3,4 

54525 

20055 

Habitat de Habitat 
sonmaire 

T a i l l e  

6,6 

3 i 7  

19707 1 5996 

48727 4,9 29102 

1 

TOTAL 

74442 4 ,s  

30008 3 , l  

28417 1 

22870 5,2 

TABLEAU 2 : NOMBRE MOYEN D'ENFANTS DU COUPLE CONFIES SELON LE TYPE DE RESIDENCE ET LE 
SEXE DU CHEF DE MENAGE. POPULATION AFRICAINE SEULEMENT. MENAGE AVEC ENFANTS. 

Type d ' h a b i t a t  

Sexe du chef  de 
Hénage 

Eff .  Hénage 

Honbre moyen 
d'enfants v ivant!  

Hombre moyen 
d'enfants  couple 
r é s i d e n t  

Enfants c o n f i k s  

Hombre e n f a n t s  
r é s i d e n t s  

Proportion 
d'enfanh c o n f i é s  

11 ab i t  a t  
r é s i d e n t i e l  

n F 

1117 1234 

3,35 2,68 

2,87 1,47 

0,85 1,52 

3,72 2,99 

22 % 51 % 

Habitat 
Sconomique 

noderne 

T 
3,91 3.41 

3,40 1,75 

0.95 1,33 

4,35 3,08 

2 2 %  ' 4 5 %  

Habitat de 
cour z 

3,50 3,46 

2,JO 1,83 

0,50 1 , O O  

3,20 2,83 

16 Z 35 % 

Habitat 
sommaire 

3,27 3,50 

2,28 1,99 

0,28 0,40 

2.56 2.39 

11 17 % 

T O T A L  

3,56 3,39 

2,83 1,80 

0,59 1,06 

3,42 2,96 

17 % 37 X 

Par  contre, quel que soit  l e  sexe du chef de ménage, l a  proportion 
d'enfants confiés est nettement plus forte dans les  habitats concernant les  
populations les plus occidentalisées : 1/4 d'enfants accueil l is dans les  
habitats économique et résidentiel contre 11 % dans l 'habitat sommaire. Cela 
traduit--il des stratégies particulières des familles "donatrices" qui con- 
f ient leur enfant plutôt ã une famille déjà bien insérée dans l a  v i l l e ,  
espérant ainsi une meilleure situation pour leur enfant ? Ou est-ce seule- 
ment parce que les  familles les  moins démunies peuvent accuei l l i r  des en- 
fants ? Ce f a i t  est plus marqué lorsque l e  chef de famille est féminin puis- 
que dans l 'habitat de haut et de moyen standing un enfant résidant sur deux 
est un enfant confié (51 % )  et seulement 17 % dans l ' h a b i t a t  sommaire. 
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Les données recueillies ne permettent pas d'analyser la situation 
symétrique 5 savoir les enfants quittant une famille abidjanaise pour une 
autre, extérieure ou non à la ville. La comparaison avec le nombre moyen 
d'enfants nés vivants laisse présumer que cette proportion est loin d'étre 
négligeable. 

Avant de dégager les caractéristiques réciproques de chacune de ces 
catégories d'enfants, présentons le cas de ce comptable ivoirien qui illus- 
tre bien notre propos. I1 demeure dans un quartier relativement récent, dans 
un appartement économique moderne. Monsieur A. est né en 1939 (31, sa femme 
en 1944, tous les deux travaillent. Lors de l'enquête en 1978, vivaieflt avec 
eux : 
- leur enfant de quatre ans, 
- un jeune frère de vingt ans qu'ils hébergent depuis trois ans, 
- une nièce de sa femme que leur a confié le père (frère de sa femme) car i l  

- un jeune garçon confié par un cousin paternel, vivant au village, qui 
leur demande d'assurer la scolari-té de 

- et deux bonnes. 

est divorcé, 

ayant trop d'enfants (quatorze), 
celui-ci, 

La fille aînée est 6 l'internat. Par ailleurs, Monsieur A. a deux 
autres enfants de précédentes unions : une fille résidant au village chez sa 
mère, et un garçon confié à un ami instituteur à l'intérieur du pays ã qui 
i l  remet 60 O00 F CFA (4) par an pour l'entretien et la nourriture. Cet 
exemple reflète bien l'importance du phénomène des enfants confiés. 

1 

4 - CARACTERISTIQUES COMPAREES DES ENFANTS DU COUPLE ET DES ENFANTS CONFIES 

S i  l'on opère une répartition des. enfants par sexe et âge, deux 
aspects se dégagent. 

Au sein de la ville, la proportion d'enfants confiés occupe une part 
croissante avec l'âge par rapport à celle des enfants biologiques. Ces dif- 
férences s'accentuent avec l'âge (11 % d'enfants confiés à 0-4 ans, 38 % à 
10-14 ans). I 

l 
I On ne relève pas de grandes différences de la répartition par sexe 

pour les enfants du couple (rapport de masculinité (RM) de 101) par contre, 
pour les enfants confiés le déséquilibre entre les sexes est très marquë 
(RM = 541, et s'accentue selon l'âge (RM = 95 2 0-4 ans et RM = 41 3 
10-14 ans). 

Ce déséquilibre par sexe se retrouve dans les taux de scolarisation 
(calculés à partir de l'âge de six ans). Celui des garçons est très 
nettement supérieur 3 celui des filles, 70 % d'enfants confiés de sexe 
masculin sont scolarisés contre 29 % des filles alors que pour les enfants 
du couple les taux sont plus proches, respectivement 79 % et 66 L. I1 
apparaît que la scolarisation est une des raisons de la circulation des 
jeunes garçons, et contribue ainsi à la migration vers la ville d'Abidjan. 

! 

(3)  Tous ses p a p i e r s  p o r t e n t  l a  d a t e  de 1946, c a r  i l  a du se r a j e u n i r  pour  p o u r s u i v r e  s a  

( 4 )  1 200 F. f r a n ç a i s .  
s c o l a r i t é .  
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TABLEAU 3 : REPARTITION DES ENFANTS DU COUPLE ET DES ENFANTS CONFIES 

GROUPE EFFECTIF ENFANTS DU COUPLE ENFANTS CONFIES 
D'AGE TOTAL 8 ens pop RII % ens pop RII 

P 

11 95 

19 44 

0-4 246252 a9 102 

5-9 152698 ai 104 

62 92 3a 41 10-14 115625 

19 54 TOTAL 514583 81 101 

r 

A l ' i n v e r s e ,  l a  venue des..jeunes f i l l e s  dans l ' e x - c a p i t a l e  n ' e s t  pas 
motivée pa r  l a  fréquentation de 1, 'école (seulement 29 % sont s c o l a r i s é e s ) .  
D'autres raisons expliquent leur  migration : l eur  u t i l i s a t i o n  comme a ide  
domestique pour e f fec tuer  l e s  taches ménagères ou pour  s 'occuper des en- 
fants ... on retrouve une f o r t e  proportion de jeunes f i l l e s  
confiées dans l ' h a b i t a t  de standing, quand l a  femme chef de ménage OU 

En e f f e t ,  

l 'épouse e s t  s a l a r i ée .  

Par  contre,  i l  e s t  surprenant que c e t t e  proportion s o i t  f a i b l e  lo r s -  
que l ' a c t i v i t é  du ménage e s t  tournée vers l e  secteur informel ( p e t i t e s  a c t i -  
vités marchandes ou a r t i s a n a l e s ) .  

La pyramide des ^ages montre l a  par t  c ro issante  des enfants conf iés  
e t  l 'accentuation du déséqui l ibre  par sexe avec l ' â g e .  

La p a r t  des t r è s  jeunes enfants  confiés e s t  l o in  d ' ê t r e  négligeable . 
e t  l a  proportion de 11 % se retrouve t a n t  ä O an qu'ä 4 ans. Ce f a i t  dev ra i t  
ê t re  p r i s  en considération par l e s  se rv ices  de P.M.I. Parmi ces  enfants 

pyramide des 8ges 

into 
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a c c u e i l l i s ,  on peut d i s t inguer  ceux nés en dehors de l a  v i l l e ,  qua l i f i é s  de 
migrants. Leur e f f e c t i f  devient rapidement prépondérant e t  d quatorze ans 
i l s  représentent 89 % des enfants a c c u e i l l i s .  L 'a l lure  de l a  pyramide montre 
que l e  poids des enfants du couple (population t o t a l e  moins enfants confiés) 
diminue t r ê s  rapidement avec 1 'age e t  particuliêrement pour l e s  garçons. 
Ceci r é s u l t e  principalement de l a  s co la r i sa t ion  de ce r t a ins  enfants ä l ' i n -  
t é r i e u r  du pays (vo i r e  même B l ' é t r a n g e r )  oÙ ce r t a ines  v i l l e s  disposent 
d 'une in f r a s t ruc tu re  sco la i r e  relativement . p lus  développée qu'ä Abidjan 
( c f .  J. Saint-Vil ,  1981). 

Le f a i t  de conf ie r  des enfants ,  i d ' au t r e s  membres de l a  famille 
essent ie l lement ,  se  retrouve chez l e s  d i f f é ren te s  e thnies .  I1 semble légêre- 
ment plus fréquent chez l e s  Akan (système m a t r i l i n é a i r e ) ,  avec 26 % 
d 'enfants  a c c u e i l l i s ,  que pour l e s  au t r e s  .groupes ethniques ivo i r iens ,  
environ 21 %. Ainsi, "dans l e s  foyers  Bété (Krou) ,  l a  présence des parents 
de l 'épouse (jeunes f r è r e s  e t  soeurs,  par exemple) correspond B u n  service 
rendu d l a  be l le - fami l le  dans l e  cadre d'une pres ta t ion  échelonnée de l a  
d o t "  (J.M. Gibbal (1974)) .  Par fo is  aussi  c e t t e  venue de jeunes enfants e s t  
imposée p a r  l a  fami l le  d ' o r ig ine  e t  de nombreux.conjoints se  plaignent de l a  
présence intempestive de c e r t a i n s  jeunes co l la té raux  sans raison précise.  

e t  particuliêrement des 
jeunes f i l l e s ,  correspond 1 une demande de main d'oeuvre domestique. Chacun 
pensant y trouver son compte : l a  f ami l l e  d 'accueil  recevant une pres ta t ion  
de serv ice ,  bon marché, l a  f ami l l e  "donatrice" espérant une promotion socia- 
l e  de leur  enfant B l a  v i l l e  ; l e  bénéfice p o u r  l a  jeune f i l l e  accue i l l i e  
n ' é t a n t  bien souvent pas  i l a  mesure de ses  espérances. 

La c i r cu la t ion  des enfants n ' e s t  pas u n  phénomëne propre aux socié- 
tés a f r i ca ines .  Au XIXème s i è c l e  en France, poor d ' a u t r e s  ra i sons ,  i l  é t a i t  
f réquent  de conf ie r  à des nourrices 1 l a  campagoe l e s  enfants des femmes. 
s a l a r i é e s  en v i l l e .  C. Rollet  (1982) montre bien l'ampleur de c e t t e  pratique 
i Par i s  où 1 l a  f in  du XIXëme, 30 % des enfants é t a i e n t  placés en nourrice. 
I1 est évident que l e  système pratiqué ä Abidjan e s t  d i f f é ren t  e t  que l e  
déplacement n ' e s t  pas motivë par l e s  mêmes raisons.  I1 e s t  p lu tô t  l ' expres-  
sion de nouvelles formes de s o l i d a r i t é  f a m i l i a l e  : ceux qui ont réussi  d l a  
v i l l e  prennent en charge l a  s co la r i sa t ion  de plus jeunes. Cette s o l i d a r i t é  
s 'exprime aussi par l e s  jeunes bonnes que dë lêgue ' la  campagne. Cette circu-- 
l a t i o n  des enfants  contribue B maintenir des l i e n s  en t r e  l e  v i l l age  d ' o r i g i -  
ne e t  l a  v i l l e .  

. S i ,  jusqu 'à  présent,  l e s  f ami l l e s  urbaines l e s  moins démunies assu- 
r a i e n t  c e t t e  fonction d'accueil  sans t rop  de d i f f i c u l t é s ,  l a  c r i s e  économi- 
que qui frappe depuis quelques années l a  Cõte d ' Ivo i r e  en t ra îne  une inver- 
s ion  des f lux .  I1 semblerait que l e s  c i t a d i n s  envoient maintenant un  plus 
grand nombre de leurs  enfants chez des parents rés idant  hors d'Abidjan. 

Mais l e  p lus  souvent c e t t e  venue d 'enfants ,  
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